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mnal institué à cet effet et conformément aux principes et objectifs du
'ésent Arrangement, ces mesures devraient faciliter tout processus d'ajuste-
ent que nécessiterait l'évolution de la structure du commerce mondial des
'oduits textiles. Les parties au présent Arrangement s'engagent à n'appli-
1er ces mesures que conformément au présent Arrangement et en tenant
einement compte des répercussions qu'elles peuvent avoir pour d'autres
arties.

Les dispositions du présent Arrangement ne modifient en rien les droits et
3ligations que les pays participants tiennent de l'Accord général."1

Les pays participants reconnaissent que les mesures qui seront prises en
ýrtu du présent Arrangement, étant destinées à résoudre les problèmes
éciaux relatifs aux produits textiles, devraient être considérées comme
'eptionnelles et ne se prêtant pas à une application dans d'autres domaines.

ARTICLE 2

Toutes les restrictions quantitatives unilatérales existantes, tous les
'cords bilatéraux et toutes autres mesures quantitatives en vigueur qui
Iraient un effet restrictif, seront notifiés en détail, par le pays participant
>piquant la mesure limitative, dès qu'il aura accepté le présent Arrange-
ent ou y aura accédé, à l'Organe de surveillance des textiles, qui communi-
lera les notifications aux autres pays participants pour information. Les
esures ou les accords qui n'auront pas été notifiés par un pays participant
nIr1 un délai de soixante jours à compter de la date à laquelle il aura accepté
Présent Arrangement ou y aura accédé, seront considérés comme incompa-
)les avec ledit Arrangement et il y sera mis fin sans délai.

A moins qu'elles ne soient justifiées aux termes des dispositions de l'Ac-
'd général (y compris les Annexes et Protocoles audit Accord), toutes les
strictions quantitatives unilatérales et toutes autres mesures quantitatives

t un effet restrictif qui auront été notifiées conformément aux disposi-
»11 du paragraphe 1 ci-dessus seront éliminées dans un délai d'un an à1rPter de l'entrée en vigueur du présent Arrangement, sauf si elles font
bet de l'une des procédures ci-après tendant à les rendre conformes aux
8POsitions du présent Arrangement:

i) inclusion dans un programme qui devrait être adopté et notifié à
l'Organe de surveillance des textiles dans un délai d'un an à
compter de l'entrée en vigueur du présent Arrangement et qui
viserait à éliminer les restrictions existantes, par étapes, dans un
délai maximum de 3 ans à compter de l'entrée en vigueur du
présent Arrangement et tiendrait compte de tout accord bilatéral
qui aurait été conclu ou serait en cours de négociation conformé-
ment aux dispositions de-l'alinéa ii) ci-après, étant entendu qu'un
effort majeur sera accompli au cours de la première année, qui
portera sur une élimination substantielle des restrictions et sur
une augmentation substantielle des contingents qui n'auraient pas
été supprimés;

ii) inclusion, dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur
du présent Arrangement, dans des accords bilatéraux négociés ou
en cours de négociation conformément aux dispositions de l'arti-
cle 4; si, pour des raisons exceptionnelles, il n'est pas conclu
d'accord bilatéral dans un délai d'un an, ce délai, après consulta-
tions entre les pays participants concernés et avec l'agrément de

des Traités 1948 No. 31.


